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Feuille d'informations municipales

		N° 281  du 18  avril 2025



Mot du Maire






Channes Express III

Retenez la date du 19 juin 2025.

Cérémonie du 08 mai

Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants de la commune vous invitent à la commémoration de la Victoire de 1945 qui se déroulera à 10h30, dépôt de gerbes sur la stèle du monument Américain (Jauldes), puis sur la stèle du crash de l'avion US (Aussac-Vadalle) et à 11h30 à la Croix d'Aussac suivi du dépôt de gerbes au monument aux morts.
Nous nous retrouverons ensuite au Centre Socioculturel où le vin d’honneur sera servi.

Résidence du Verger

Les personnes qui veulent retirer un dossier doivent se présenter au plus tôt en mairie avant attribution des logements très prochainement.

Emplois saisonniers

Comme en 2024, la commune recrutera des jeunes sur la période estivale. Ces postes sont ouverts aux jeunes de la commune de plus de 16 ans. Il s’agira pour eux de participer aux travaux d’entretien de la commune. La lettre de candidature et le CV sont à déposer au secrétariat de mairie. 

Vote du compte administratif 2024 :

Le Conseil Municipal a voté le compte administratif 2024, il s’agit de l’exécution du budget en dépenses et en recettes validée par le Trésorier municipal de Ruffec et par le Conseiller aux Décideurs Locaux de la DDFIP.
Le résultat cumulé de 2024 est excédentaire de 94 432,94 € et le résultat d’investissement est excédentaire de 188 468,13 €.
Conformément à la réglementation le vote du compte administratif comprend les financements nécessaires à la complète réalisation des opérations engagées. 

Le CA 2024 avec le report de 2023 et les RAR à réaliser pour 2024 s’établit comme suit :

	
	DEPENSES
	RECETTES

	Section de fonctionnement
	    413 369,15 €
	   663 878,81 €

	Section d’investissement
	                    948 517,58 €
	  792 440,86 €

	Total Cumulé
	  1 361 886,73 €
	1 456 319,67 €

	Résultat excédentaire
	
	    94 432,94 €


Le détail du CA 2024 est consultable au secrétariat de la mairie.

Taux d’imposition des taxes locales pour 2025 :

Les taux sont identiques à ceux de 2024 et s’établissent comme suit :
Taxe d’habitation pour les résidences secondaires 16,11%, taxe foncière bâtie 43,89%, taxe foncière non bâtie 64,38% et Cotisation foncière des entreprises 21,57%.

Budget 2025

Le budget 2025 a été voté à l’unanimité le lundi 07 avril 2025 pour un total de 1 427 708,94 €.
Section Fonctionnement
	
DEPENSES                             695 517,94 €
	
RECETTES                                 695 517,94 €

	   Charges à caractère général
	132 640,94 €
	Produits Service
	  38 000,00 €

	Charges de personnel
	235 000,00 €
	Impôts et Taxes
	  98 012,00 €

	Autres charges
	105 599,00 €
	Dotation
	129 277,00 €

	Charges financières
	  13 775,00 €
	Produit gestion Courante
	  33 000,00 €

	Dotations aux provisions
	   1 000,00 €   
	Fiscalité locale
	302 796,00 €

	Transferts entre section
	  10 265,00 €
	
	

	Virement section investissement
	197 238,00 €
	Excédent 2024
	94 432,94 €



Section Investissement
	
DEPENSES                                      732 191,00 €
	
RECETTES                                          732 191,00 €

	[bookmark: _Hlk388691368]Opérations équipement
	206 802,00 €
	Dotations, fonds divers
	227 048,72 €

	Emprunts et dettes assimilées
	  71 673,00 € 
	Autofinancement du  fonctionnement
	197 238,00 €

	
	
	Amortissements transférés
	10 265,00 €

	
	
	Excédent 2024
	188 468,13 €

	Dép. engagées en 2024 (RAR)
	 453 716,00 €
	Recettes engagées sur 2024 (RAR)
	109 171,15 €


Nota : Le détail du budget peut-être consulté au secrétariat de mairie.

Repas de chasse

La société de chasse d’Aussac-Vadalle vous invite  à son repas le samedi 17 mai à la Salle des fêtes à partir de 12h00 (voir flyer au verso).

Brin d’aillet du CFAV

Le Comité des Fêtes d’Aussac-Vadalle vous invite au brin d’aillet du 1er mai à Puymerle (voir flyer au verso).
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Fête de l’arbre et de la nature

Du 1er au 28 mai 2025 plusieurs ateliers et animations sont prévus sur les communes du Ruffécois. Concernant notre commune le dimanche 11 mai à la clairière de Puymerle, spectacle « les secrets de la clairière ».
RDV 16h – entrée gratuite.
Et le dimanche 18 mai de 9h à 18h à Puymerle également, 2ème édition PLANTE EN FÊTE – Vente de plantes et brocante spécial jardin – Restauration sur place à base de produits frais - entrée 2 €.



[image: ]





























[image: ]
Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
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INFO

Office de Tourisme

Destination Nord Charente
Antenne de Mansle : 05 45 20 39 91

Antenne de Ruffec: 0545 310542
A
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